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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n°1894 du 24 septembre 2007
dans l’affaire /

En cause : 

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE ,

Vu la requête introduite le 7/6/2007 par Monsieur, qui déclare être de nationalité serbe,
contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prise le
6/21/2007 ;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

Vu l’article 234, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil
d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers;

Vu la note d’observations ;

Vu l’ordonnance du 21 août 2007 convoquant les parties à l’audience du 5 septembre
2007 ;

Entendu, en son rapport, ,  ;

Entendu, en  observations, la partie requérante  par Me R. BELDERBOSCH, , et Monsieur
DERMAUX D., attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La décision attaquée.

1 Le recours est dirigé contre deux décisions de refus de reconnaissance du statut
de réfugié. La première est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous seriez de nationalité serbe et d'origine
goran. Vous seriez originaire de Pec, Kosovo, Serbie. Vous avez introduit une
première demande d'asile en Belgique Ie 16 juin 2005. Cette demande a été
clôturée négativement par Ie Commissariat général aux Réfugiés et aux
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Apatrides Ie 9 mai 2006. Vous avez introduit une seconde demande d'asile Ie
28 novembre 2006 sans être retourné au Kosovo. A l'appui de votre seconde
demande d'asile vous invoquez les faits suivants : vous auriez peur de rentrer
au Kosovo en raison de votre origine goran car vous seriez rejeté a la fois par
les Albanais et par les Serbes en raison de cette origine. Votre père resté au
Kosovo vous aurait informé d'une situation tendue et d'un boycott de la part
des Albanais de votre ancien commerce à Pec. Ce dernier vous aurait
également envoyé une photo d'un impact de balle dans la vitrine de son
magasin situé dans Ie centre de Pec, alors que vous vous trouviez en en
Belgique. A l'appui de cette nouvelle demande d'asile, vous présentez un
document délivré par l'initiative civile de Gora relatant une partie de votre vécu
au Kosovo, attestant de votre appartenance à cette minorité et décrivant la
situation (crimes, agressions, explosions) pour certains membres de la minorité
goran au Kosovo.

B. Motivation

Force est de constater que les nouveaux éléments que vous invoquez à la
base de votre demande d'asile ne permettent pas d'établir dans votre chef une
crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28
juillet 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la
définition de la protection subsidiaire.

Rappelons d'abord que votre première demande d'asile a fait I'objet d'une
décision négative prise par Ie Commissaire général en août 2005 en arguant
du caractère non fondé de votre demande d'asile.

II échet ensuite de constater que l'attestation émise Ie 10 novembre 2006 par
l'initiative civile de la région de Gora ne permet pas d'établir dans votre chef
une crainte personnelle et fondée de persécution au sens de la convention
susmentionnée ou un risque réel et personnel de subir les atteintes graves
susmentionnées. En effet, cette attestation établit votre appartenance à la
minorité goran, votre difficulté d’intégration dans Ie Kosovo d'après conflit,
votre départ pour la Belgique et fait état de certains problèmes (crimes,
agressions, explosions) à l'encontre de certaines personnes appartenant a
cette minorité ainsi qu'une certaine incapacité des autorités internationales à
assurer le maintien de l'ordre et à protéger la population kosovare. Cette
attestation ne fait nullement état d'éventuels problèmes personnels en ce qui
vous concerne ou en ce qui concerne votre épouse.

En suite, en ce qui concerne les tirs de balle sur la vitrine du magasin exploité
par vos parents a Pec, il échet de constater que, selon vos déclarations, les
autorités se sont déplacées pour cette agression et ont dressé un
procès-verbal (cfr. notes du 19/04/07, p. 3). Au vu de l'intervention et
l'attitude raisonnable des autorités à l'égard de cette agression, il n'est pas
possible de conclure que vous ne pourriez, à nouveau, obtenir la protection
des autorités locales et internationales en cas d'éventuels problèmes avec des
tiers. A ce propos, soulignons également que, selon vos déclarations lors de
votre 1ère demande d'asile, vous avez sollicité les autorités, que ces dernières
ont répondu à vos sollicitations et n'ont pas agi de manière déraisonnable à
votre encontre (cfr. déclarations du 9 août 2005, p. 12).

En ce qui concerne votre crainte de rentrer au Kosovo en raison de votre
origine goran et de votre ignorance de la langue albanaise, il échet d'abord de
constater que, selon des informations disponibles au Commissariat général
datant de fin mars 2007 et jointes au dossier administratif, la situation des
minorités s'est améliorée au Kosovo, et, les membres des minorités bosniaque,
turque, goran, ashkali et égyptienne sont complètement intégrés dans la
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société kosovare. Selon mes informations, dont une copie est jointe au dossier
administratif, il y a différentes communautés ethniques vivant à Pec (votre lieu
d'origine et de résidence) et la langue serbe (ainsi que sa variante bosniaque)
est utilisée a tous les niveaux de l'enseignement, dans Ie commerce ou encore
dans certains centres de soin de santé. Ces langues sont d'ailleurs
partiellement utilisées dans les documents communaux officiels. La situation
générale relative à la sécurité à Pec est stable et calme et les minorités ont
accès aux soins de santé (hôpitaux par exemple). Toujours selon des
informations disponibles au Commissariat général et dont une copie est jointe
au dossier administratif, il vous serait également loisible de vous installer dans
une région oü les membres de votre ethnie sont majoritaires. Ainsi, il apparaît,
è la lecture de ces informations que, dans la municipalité de Dragash, la
minorité goran représente 40% de la population. Selon ces mêmes
informations, cette municipalité constitue un environnement de tolérance entre
la communauté albanaise et la communauté goran et votre minorité goran est
également représentée dans les institutions kosovares.

Quant aux éventuelles difficultés de scolarisation de votre fille au Kosovo en
raison de sa méconnaissance de la langue albanaise, il apparaît selon les
informations jointes au dossier administratif que la langue bosniaque est
pratiquée dans Ie domaine de l'éducation à Pec et qu'une partie des écoles de
la municipalité de Dragash accueillent des élèves d'origine albanaise et goran.
De surcroît, toujours selon des informations jointes au dossier administratif,
des actions sont menées, entre autre, par I'OSCE afin de garantir l'accès à
l'éducation pour les membres de la minorité goran au Kosovo. Dès lors, il n'est
pas permis d'établir Ie caractère fondé de cet élément.

Au vu de ce qui précède, il n'est pas possible de vous reconnaître Ie statut de
réfugié car vous n'avez pas fourni d'éléments permettant de conclure en ce
qui vous concerne a l'existence d'une crainte fondée et personnelle de
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou à un
risque réel de subir les atteintes graves définies dans la protection subsidiaire.

Les documents que vous produisez à l'appui de cette demande d'asile, à
savoir - un document établi par l'initiative civile de la région de Gora et relatant
une partie de votre situation personnelle avant votre départ au Kosovo et
certains problèmes pour certains membres de la minorité goran et trois photos
de tirs de balle dans la vitrine du magasin tenu par vos parents à Pec - ne
permettent pas de rétablir Ie bien-fondé de votre demande d'asile au vu des
éléments relevés supra.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne
pouvez pas être reconnu comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi sur
les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en considération pour Ie statut da
protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi sur les étrangers »

1.2.  La deuxième décision est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous seriez de nationalité serbe et d'origine
goran. Vous seriez originaire de Pec, Kosovo, Serbie.

Vous avez introduit une première demande d'asile en Belgique avec votre
époux, Monsieur [M. U.]) Ie 16 juin 2005. Cette demande a été clôturée
négativement Ie 9 mai 2006. Vous avez introduit une seconde demande
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d'asile Ie 28 novembre 2006 sans être retournée au Kosovo. A l'appui de
votre seconde demande d'asile vous invoquez les faits suivants : vous auriez
peur de rentrer au Kosovo en raison de votre origine goran car vous seriez
rejetée à la fois par les Albanais et par les Serbes en raison de cette origine.
Votre beau-père resté au Kosovo aurait informé votre époux, Monsieur [M. U.]
d'une situation tendue et d'un boycott de la part des Albanais de son ancien
commerce à Pec. Ce dernier aurait également envoyé une photo d'un impact
de balle dans la vitrine de son magasin situé dans Ie centre de Pec, alors que
vous vous trouviez en en Belgique. A l'appui de cette nouvelle demande
d'asile, vous présentez un document délivré par l'initiative civile de Gora
relatant une partie de votre vécu au Kosovo, attestant de votre appartenance
à cette minorité et décrivant la situation (crimes, agressions, explosions) pour
certains membres de la minorité goran au Kosovo.

B. Motivation

A l'appui de votre seconde demande d'asile vous invoquez des faits analogues
a ceux invoqués par votre époux. Or, j'ai pris è l'égard de ce dernier une
décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et refus du statut
de protection subsidiaire. Dès lors votre demande d'asile doit suivre la même
réponse et faire donc l’objet d'une décision négative.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne
pouvez pas être reconnu comme réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi sur
les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en considération pour Ie statut de
protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. »

2. Le recours.

1. En ce qui concerne l’exposé des faits, la partie requérante confirme pour
l'essentiel le résumé qui figure au point A de la décision attaquée.

2. En ce qui concerne l’exposé des moyens, la partie requérante considère qu’il
ressort de l’attestation versée au dossier que des membres de la minorité goran courent
un risque de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi sur les
étrangers.
Elle estime que les autorités ne sont pas suffisamment capables de protéger la minorité
goran, puisque si elles sont bien intervenues suite aux tirs de balle sur la vitrine du
commerce des parents du premier requérant, aucun coupable n’a été trouvé et pareil
acte pourrait se répéter.
Elle rappelle que des documents versés au dossier faisaient état de faits de violence à
l’égard de la minorité goran au Kosovo.
Elle ajoute enfin que le fait que la fille des requérants ne parle pas albanais ne constitue
pas un élément invoqué à la base de leur demande d’asile.
Elle sollicite à tout le moins le bénéfice de la protection subsidiaire.

2. L’examen de la demande de reconnaissance du statut de réfugié.

1. La partie adverse fonde sa décision de refus sur le caractère non-fondé de la
première demande d’asile des requérants, sur le fait que l’attestation versée dans le
cadre de leur seconde demande d’asile ne fait état d’aucun problème personnel des
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requérants, sur l’intervention des autorités suite aux méfaits subis par les parents du
premier requérant et l’intégration de la minorité goran au Kosovo.

2. A la lecture du dossier administratif, le Conseil ne peut faire siens l’ensemble des
motifs de la décision attaquée.
Le Conseil constate ainsi que les informations sur lesquelles le Commissaire général aux
réfugiés et aux apatrides base sa décision, font état de l’absence de violence à l’égard
de la minorité goran au Kosovo d’avril 2005 à novembre 2006. Il observe toutefois que
ces informations revêtent un caractère général et sont contredites par d’autres sources ;
qu’il ressort effectivement de rapports internationaux que la violence à l’égard des
minorités présentes sur le territoire kosovar persiste (voir Country Reports on Human
Rights Practices – Serbia (includes Kosovo) 2006, US Department of State, 06/03/07) ;
que la partie requérante dépose elle-même plusieurs articles de presse, dont
l’authenticité n’a jamais été mise en doute et faisant état de faits de violence précis
commis contre la minorité goran dans le courant de l’année 2006 ; qu’au vu de leur
origine ethnique, cette violence concerne directement les requérants.
Le Conseil relève aussi que des informations versées au dossier administratif par la
partie requérante, il ressort que les autorités compétentes sur le territoire kosovar
pêchent par leur manque d’efficacité à protéger les victimes de faits de violence et à en
condamner les auteurs.
Le Conseil conclut de l’instabilité du Kosovo et de l’incapacité des autorités à assurer de
manière durable la sécurité de la population, que les requérants peuvent effectivement
être victimes des violences interethniques qui continuent à marquer la région.

3. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que les requérants établissent à
suffisance qu’ils ont quitté le Kosovo et en demeurent éloignés par crainte au sens de
l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.
Leur crainte s’analyse comme une crainte d’être persécuté en raison de leur origine
ethnique.
En conséquence il y a lieu de réformer les décisions attaquées.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

 La qualité de réfugié est reconnue aux requérants.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la  chambre, le vingt-quatre
septembre 2007 par :

  , ,

  S. VANSANTVOET,   .

Le Greffier,  Le Président,
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 S. VANSANTVOET. .


